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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU 18 SEPTEMBRE 2020  

Nos réf : HT/DB/MCR   
 

Présents : RADREAU Sophie, LOUYS Jean-Pierre, BUSSON Christine, MARTINO Jean-Luc, HERGAS Jasmine, EMONIN Ghislaine, 
CONTET Jean-Pierre, PETRUZZELLI Alicia (arrivée à 2 0h07), GATSCHINE Jean, ARNAUTOVIC Meho, MANGE Mylène,             
URAS Michaël, ROY Brigitte, POIVEY Jean-Pierre, ISSLER Agnès, DEVAUX Cloé, TRAVERSIER Agnès, DURY Bernard,               
ATAR Nathalie, FRANÇOIS Claudine. 
 
Excusés :  
LORDIER Patrick a donné procuration à CONTET Jean-Pierre, 
VEDRINE Sandrine a donné procuration à RADREAU Sophie, 
LAFRANCE Christian a donné procuration à LOUYS Jean-Pierre, 
REBOUH Mehdi a donné procuration à MARTINO Jean-Luc, 
WETZEL Brigitte a donné procuration à ROY Brigitte,  
GRISEY David a donné procuration à TRAVERSIER Agnès, 
BEDEZ Christian a donné procuration à DURY Bernard. 
 
Madame Sophie RADREAU, Maire : 
- ouvre la séance ; 
- dresse l’état des présences ;  
- Jean-Luc MARTINO est nommé secrétaire de séance ; 
- constate le quorum. 
 
Le compte-rendu du 10 juillet 2020 n’appelle aucune observation.  
Les membres signent le registre. 
 
Sophie RADREAU : « Je vous informe que l’on se retrouve dans cette salle du Conseil Municipal parce que les 
dispositions dérogatoires par rapport à la crise sanitaire, à la tenue des Conseils Municipaux, ont pris fin le 30 août 
2020. Nous sommes donc obligés d’être à nouveau dans la salle du Conseil Municipal. L’huis clos est interdit, donc 
l’accueil du public est autorisé » 
 

Ordre du jour :  
 
 
 

I  – Désignation des délégués au CCAS (annule et remplace la délibération du 11/06/2020) 
 
Sophie RADREAU : « Le vote avait été fait à main levée au scrutin majoritaire, ce qui était une erreur. Je me suis 
rendu compte de cette erreur au mois de juillet. Nous allons reprocéder à un vote, à bulletin secret, c’est un scrutin de 
liste au plus fort reste. Nous avons reçu un courrier des élus de l’opposition le 28 août 2020. Il était quand même 
temps que vous vous rendiez compte que le scrutin n’était pas le bon, qu’en 2014, vous aviez un scrutin à main levée. 
Donc pendant six ans, le CCAS a été amené à travailler dans l’illégalité. On pourrait considérer que toutes les décisions 
prises n’étaient pas bonnes. Il est un petit peu regrettable… Je vous dérange ? » 
Agnès TRAVERSIER : « Non. J’écoute. Le rôle de l’opposition, c’est de contrôler qu’il n’y a pas d’anomalies. On 
n’a pas dit que l’on n’avait jamais fait d’erreur. Vous n’aviez pas relevé. Effectivement, il y avait une erreur. Personne 
n’en a parlé, ni au niveau du contrôle de légalité d’ailleurs. On s’est aperçu en regardant dans les textes qu’il y avait 
une erreur. Si tu t’en es aperçu avant, c’est très bien » 
Sophie RADREAU : « C’est quand même un petit peu fort que tout d’un coup… » 
Agnès TRAVERSIER : « On a joué notre rôle d’opposition » 
 
Madame Sophie RADREAU - Maire, soumet au Conseil municipal le rapport suivant : 
En application de l’article R 123-8 du code de l’action sociale et des familles, cette élection doit se dérouler à la 
représentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage ni vote préférentiel. Le scrutin est secret.  
Ainsi, nous allons procéder à nouveau à l’élection des 4 membres élus et ce, suivant la procédure correcte : chaque 
conseiller municipal ou groupe de conseillers municipaux peut présenter une liste de candidats même incomplète. 
Dans cette hypothèse, si le nombre de candidats figurant sur une liste est inférieur au nombre de sièges qui reviennent 
à celle-ci, le ou les sièges non pourvus le sont par les autres listes. Les sièges sont attribués aux candidats d'après 
l'ordre de présentation sur chaque liste. Si plusieurs listes ont le même reste pour l'attribution du ou des sièges restant 
à pourvoir, ceux-ci reviennent à la ou aux listes qui ont obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas d'égalité de 
suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 123-6, R 123-7 et R 123-8, 
Vu sa délibération du 11 juin 2020 fixant le nombre des membres du Conseil d’administration du Centre Communal 
d’Action Sociale, 
Vu le procès-verbal de sa séance d’installation du 28 mai 2020, 
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Le Conseil municipal, à l’unanimité, 
DÉCIDE : 
de procéder ainsi qu’il suit à l’élection de ses représentants au sein du Conseil d’administration du Centre Communal 
d’Action Sociale : 
► Les listes de candidats présentées par des conseillers municipaux sont les suivantes : 
- Liste 1 : 

- Jean-Pierre LOUYS 
- Brigitte ROY 
- Jean-Pierre POIVEY 
- Ghislaine EMONIN 

- Liste 2 : 
- Claudine FRANÇOIS 
- Bernard DURY 
- Nathalie ATAR 
- David GRISEY 

► L’élection se déroule au scrutin secret. 
► Le dépouillement du vote donne les résultats suivants : 
- nombre de sièges à pourvoir : 4 
- nombre de votants : 27 
- nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 27 
- nombre de bulletins blancs ou nuls : 0 
- nombre de suffrages exprimés : 27 
- quotient électoral : nombre de suffrages exprimés/nombre de sièges à pourvoir : 27/4 = 6 
 
► Ont obtenu : 

Listes de 
candidats 

Nombre de 
voix 

obtenues 

Nombre de 
sièges attribués 

au quotient 
 Reste de voix 

Nombre de sièges 
attribués au plus 

fort reste 

Nombre 
total de 
sièges 

attribués 

Liste 1 21 3 0 0 3 

Liste 2 6 1 0 0 1 

Total 27 4 0 0 4 

 

► Sont donc proclamés élus membres du conseil d’administration du centre communal d’action sociale : 
- Liste 1 : 

- Jean-Pierre LOUYS 
- Brigitte ROY 
- Jean-Pierre POIVEY 

- Liste 2 : 
- Claudine FRANÇOIS 

 
II  – Rapports des Commissions 
 
���� COMMISSION « SÉCURITÉ – ACTION SOCIALE – COMMUNICA TION » 
séance du 1er juillet 2020 
– rapporteur Jean-Pierre LOUYS ���� 
 
Présentation des membres de la Commission 
 
Sécurité 
- Problème de sécurité signalé pour les jeunes en vélo au carrefour de la rue des Vergers (accident grave à cet endroit 
il y a quelques années). En accord avec la gendarmerie, réflexion sur la pose de barrières visant à ralentir la vitesse 
des cyclistes. 
 
Jean-Pierre LOUYS : « Dans un premier temps, une signalisation au sol de couleur sera faite pour inciter les voitures 
à ralentir. Un deuxième souci est celui de la visibilité pour les automobilistes qui, à cause des haies, sont obligés de 
s’avancer beaucoup avant de voir la piste cyclable, une sensibilisation sera faite aux propriétaires de ces haies » 
 
Les membres de la Commission proposent une information en direction des parents visant à les sensibiliser sur la 
sécurité des enfants qui jouent sur la voie publique. 
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- Tir à la carabine sur le panneau « accès réservé » au bout de la rue des Campenottes. Signalé à la gendarmerie qui a 
envoyé une brigade. 
- Réunion non autorisée de footballeurs sur le stade le 28 juillet 2020. Intervention, évacuation et mise en garde de la 
gendarmerie. 
 
Jean-Pierre LOUYS : « Il y a eu également un souci au niveau du feu alternativement vert et rouge en face de la 
MPT. Une animatrice s’engageait avec un enfant, le feu était rouge mais la voiture n’a pas ralenti. La Commission a 
pensé mettre le feu clignotant orange permanent. On pourrait peut-être ajouter un triangle lumineux. De mauvaises 
habitudes ont été prises. On va réfléchir pour sécuriser cet endroit » 
 
Action sociale 
- Conseil d’Administration de l’AGASC le 29 mai 2020. Présentation du bilan, du compte de résultat et du budget.  
Investissement 2020 – Travail de réflexion sur un partenariat pour la jeunesse avec la Ville de Voujeaucourt. 
- Rencontre avec M. CLAUDE, coordinateur des chantiers éducatifs (ADDSEA). Présentation de leur travail au niveau 
de la réinsertion prévention jeunes (14 à 22 ans). Recherche d’un chantier pour la période du 17 au 19 août 2020. 
- Rencontre avec le Collectif des habitants de Champerriet. Questions liées au quartier abordées en vue du plan de 
rénovation. Ce collectif sera associé au Conseil citoyen constitué pour la réflexion sur le projet. 
- Deux étudiantes de l’IUT suivies par Trajectoires Ressources effectuent un stage sur la ville de Bavans, où elles 
effectueront une enquête sondage auprès de la population. 
- Le Conseil d’Administration du CCAS a eu lieu le 15 juillet 2020. 
- Action Jeunes Citoyens : travaux de peinture sur la barrière du stade de foot les 06, 07 et 08 juillet 2020. 
     
Jean-Pierre LOUYS : « Nous sommes en réflexion sur le repas des seniors, difficilement envisageable pour l’instant. 
Au CCAS, Madame SAIRE a pu reprendre l’activité qi gong, au rythme de deux séances hebdomadaires (les mercredis 
et vendredis) au lieu d’une » 
 
Communication 
- Création d’une page FaceBook « Ville de Bavans ». 
- Application « Citywall » que l’on peut télécharger gratuitement sur son smartphone et qui rend compte de l’actualité 
de la commune.  
 
Jean-Pierre LOUYS : « Avec Citywall, c’est uniquement une information qui peut être donnée. Sur FaceBook, c’est 
une information plus un compte-rendu » 
 
- Bavans Infos en production et qui sera exceptionnellement distribué avec quelques jours de retard. 
- Un membre de la Commission se propose de se rapprocher de l’assistant social du CCAS pour le site internet de la 
ville. 
 
Jean-Pierre LOUYS : « Nous avons deux pistes pour le refaire : un étudiant stagiaire ou un prestataire. Il faudra 
comparer les coûts » 
Bernard DURY : « Quelques remarques : l’application Citywall existe depuis le début de l’année. Sur le Bavans 
Infos de juillet, nous avons noté quelques erreurs relatives aux commerçants et artisans. Sur le panneau lumineux, il 
y a des mots qui sont attachés, ce n’est pas forcément très lisible » 
Agnès TRAVERSIER : « Notamment sur le marché du samedi et la bibliothèque » 
Jean-Pierre LOUYS : « J’ai fait les corrections concernant la bibliothèque, mais sur l’ordinateur, je n’ai rien constaté 
pour le marché du samedi » 
Bernard DURY : « Sur le dernier Bavans Infos, on parle d’une collation pour le nettoyage d’automne. C’est 
autorisé ? » 
Sophie RADREAU : « Pour le nettoyage d’automne, il n’y aura pas de collation. On a interdit les moments 
conviviaux dans les salles pendant le mois de septembre. Je pense que ce sera prolongé en octobre » 
Bernard DURY : « Dernier point : sur le site internet. On avait eu la même idée que vous, celle de prendre un 
étudiant en avril 2020, mais avec le confinement, il n’est pas venu » 
Jean-Pierre LOUYS : « J’assume les anomalies du Bavans Infos de juillet. C’était nouveau pour moi. Le policier 
municipal était en congés. J’avais beaucoup de coups de téléphone : les personnes ne savaient pas si elles fermeraient 
ou non. Les deux erreurs, je les ai corrigées en faisant une info sur le panneau lumineux, avec l’accord des 
commerçants concernés »  
 
���� COMMISSION « ENVIRONNEMENT – AMÉNAGEMENT URBAIN – PATRIMOINE » 
séances du 07 juillet 2020 et du 26 août 2020 
– rapporteur Christine BUSSON ���� 
 
Accueil des participants 
Deux invités : Hervé BÉPOIX et Walter BARCELLA. 
La Commission  
Elle travaille sur les thèmes qui la concernent et fait des propositions au Conseil Municipal qui en discute et qui prend 
les décisions. 
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Elle comporte plusieurs volets : 
Aménagement urbain    *    Environnement   *   Patrimoine    *    Fleurissement    *   Lumières de Noël 
avec toujours à l'esprit, dans les propositions, la prise en compte du développement durable. 
 
Pièce manquante à la convocation : (demande de Madame Agnès TRAVERSIER) 
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L'urbanisme dans une commune 
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Il est convenu que lors des prochaines Commissions, un temps sera systématiquement consacré à la présentation d'un 
point précis d’urbanisme afin que les participants aient le même niveau de connaissance et puissent être à l'aise avec 
tous les sigles utilisés.  
Le prochain thème retenu sera le PLU / Projet Champerriet, avec une présentation au vidéoprojecteur par       
Hervé BÉPOIX. 
 

Constat relatif au Patrimoine 
Des maisons entières de la Place Centrale et de la rue des Cerisiers sont en très mauvais état. Les propriétaires seront 
contactés pour connaitre leurs intentions.  
Le hangar BEUCLER, rue des Cerisiers, pose un problème de sécurité. Monsieur Yvon BEUCLER a été averti et les 
dispositions ont été prises pour que l'accès en soit interdit.  
L'entrée de ville en venant de Voujeaucourt / Bart est dans un piteux état : le parking est défoncé, pas propre et aucune 
information n'existe sur notre ville à traverser.  
 

Réflexion à mener  
- Pour rendre l’entrée de ville accueillante, nous allons repenser son organisation ainsi que les informations sur Bavans 
qui pourraient y figurer. Pour ce faire, nous prendrons appui sur l'un des points fort de notre patrimoine : les fontaines. 
Rappel :  Bavans signifie le pays des fontaines.  
- Les fontaines sont à remettre en beauté, à valoriser et à faire connaitre aux visiteurs de passage. 
Pour ce faire, nous pourrions proposer un circuit court et facile depuis le centre-ville. 
Remarque : la fontaine de la Place Centrale avait besoin d'être réparée. Sa remise en eau est suspendue aux travaux. 
- Avec les fontaines on pourrait travailler sur la flore et la faune liées aux sources existantes à Bavans.                   
Jean-Pierre CONTET propose ses services pour accompagner ces travaux de recherches. 

 

Agnès TRAVERSIER : « Petite remarque : le panneau "BAVANS" avait été mis effectivement sur un terrain qui 
appartient à la commune de Bart. Avec le changement de maire, il y aura sûrement possibilité de négocier »  
Christine BUSSON : « Effectivement » 
Agnès TRAVERSIER : « Si ça n’avait tenu qu’à nous, on l’aurait fait en même temps que la piste cyclable » 
 

Les journées européennes du Patrimoine auront lieu les 19 et 20 septembre 2020, à Bavans dans le Fort du Mont-
Bart (salle du Four à pain).  
Cette 37ème édition aura pour thème : « Patrimoine et éducation :  apprendre pour la vie ». 
Le thème nous semblait assez vaste et intéressant pour que la Maison pour Tous puisse y trouver de l’inspiration pour 
les vacances des ados... mais les délais impartis étaient bien trop courts (le calendrier des activités est bouclé avant les 
vacances d'été). 
Le travail pourrait être poursuivi à la rentrée avec les scolaires, pour être mis en valeur, sous forme d'exposition lors 
des Journées du Patrimoine au Mont-Bart. 
Cette piste sera suggérée à la Commission « Petite enfance – Vie scolaire – Jeunesse » qui verra avec les 
interlocuteurs des structures concernées si cela est réalisable.  
 

Fête du Pain au Fort du Mont-Bart le dimanche 20 septembre 2020 
 

Christine BUSSON : « Cette fête n’aura pas lieu, les contraintes sanitaires qui viennent de tomber sont trop 
importantes. Seules les journées du Patrimoine sont maintenues. Il faut que l’information soit diffusée sur le panneau 
et dans la presse écrite » 
 

Le temple  
- Il est actuellement fermé par mesure de sécurité (chauffage défectueux qu'il faudrait refaire, ainsi que l'électricité). 
Des dossiers de demandes de subventions avaient été déposés à la Région puis au Département en 2017. La Mairie 
n'avait pas suivi : le dossier est à reprendre. 
L'espace qu'offre le temple pourrait en faire une superbe salle qui pourrait accueillir : concerts, chorales, musique, 
théâtre et autres divertissements.  
- Attenante au temple, il y a une grange dont le toit a été refait pour sauver une charpente remarquable. Depuis 
longtemps, cet espace fait l'objet de discussions animées et de propositions intéressantes au sein des municipalités 
successives mais rien de concret n'est ressorti : le dossier est à reprendre. 
  
Agnès TRAVERSIER : « Concernant le temple, la loi 1905 est toujours en vigueur. Il est interdit aux Collectivités 
territoriales de financer les travaux pour les édifices de culte dont elle n’est pas propriétaire. Je suis très étonnée que 
le Département ou la Région aient donné une réponse favorable à une demande de subvention et je me demande sur 
quelle base ils se sont appuyés puisque les textes sont toujours en vigueur » 
Christine BUSSON : « Je ne sais pas sur quels textes, cela remonte à plusieurs années, des dossiers avaient été 
déposés, je sais que le Département et la Région avaient dit à la Paroisse : "Comment se fait-il que vous ne vous 
positionniez pas pour avoir les subventions ?". Je ne sais pas comment ils avaient décidé de les attribuer, mais elles 
étaient là et c’est la Commune qui n’avait pas suivi. Actuellement, c’est un lieu de culte, mais il est justement question 
de faire en sorte que ce ne soit plus uniquement un lieu de culte, qu’il y ait une "entrée" pour obtenir les subventions » 
Agnès TRAVERSIER : « Pour le temple Saint-Martin à Montbéliard, la ville n’étant pas propriétaire de ce temple, 
elle ne peut pas bénéficier de subvention » 
Christine BUSSON : « La Commune peut peut-être acquérir le temple » 
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Constat relatif à l’aménagement urbain 
- Le quartier Champerriet est à repenser dans son ensemble.  
- Nous attendons de connaitre le tracé de la piste cyclable pour mettre à plat toutes les informations. 
- Les stationnements anarchiques et permanents rue de la Côte posent un réel problème de sécurité pour les utilisateurs 
qui doivent s'y croiser. 
→ Proposition de la Commission : mettre en sens unique dans la descente et faire un traçage des places de 
stationnement. 
- Le stationnement des voitures, rue des Écoles, en face de la mairie, est aussi problématique : les emplacements 
perpendiculaires à la rue font que les voitures garées débordent sur la chaussée. 
→ Proposition de la Commission : refaire le marquage au sol avec des places parallèles à la chaussée pour les 
visiteurs de la mairie ; demander aux résidents de se garer dans la cour à l’arrière du bâtiment. 
 
Bernard DURY : « Concernant la rue de la Côte, c’est en effet compliqué. La mise en sens unique n’est pas une 
bonne idée. Il faut faire une enquête de proximité, comme pour la rue des Campenottes » 
Christine BUSSON : « On verra car ça pose quand même souci » 
Alicia PETRUZZELLI  : « Il faudra que les gens s’habituent au sens unique de la rue de la Côte. C’est pour la 
sécurité » 
Bernard DURY : « Il n’y a pas de problème de sécurité dans la rue de la Côte. Les gens s’adaptent » 
Alicia PETRUZZELLI  : « Quand vous êtes limite l’un contre l’autre, il y a un problème de sécurité ! » 
Agnès TRAVERSIER : « Sachant que cette rue est à double sens, ça oblige les gens à rouler moins vite. Par contre 
dans cette rue, depuis quelques mois, il y a une abondance de chats, qui sont nettement plus dangereux » 
Sophie RADREAU : « On s’en est aperçu » 
Agnès TRAVERSIER : « Il y a beaucoup de gens qui les nourrissent. Il faudrait peut-être informer la population » 
Christine BUSSON : « Cette question est donc ouverte et à débattre » 
Sophie RADREAU : « Au sujet des chats, notre policier municipal est intervenu et a rencontré les propriétaires » 
 
Lumières de Noël  
- Les quartiers se plaignent d'être abandonnés..., mais sachant que l’on ne peut pas mettre de coûteux décors partout, 
nous allons essayer de redéfinir les endroits "stratégiques" qui pourraient faire l'objet d'une attention particulière : 
→ Chaque membre devra repérer ces endroits susceptibles d'être concernés, par exemple un bel arbre bien visible... 
→ On peut penser aussi à solliciter la MPT et les Écoles pour la réalisation de décorations diverses (Voir avec la 
Commission « Petite enfance – Vie scolaire – Jeunesse »). 
- Chacun viendra avec des idées nouvelles pour décorer et illuminer les rues, les places et les quartiers, en tenant 
compte toujours de le faire à moindre coût tant pour le budget communal que pour la préservation de notre planète.  
 
Fleurissement : mise au point                                                                                                                         
En août, nous sommes passés au niveau 2 du plan canicule avec interdiction d'arroser. La municipalité comme les 
particuliers se plient aux règles annoncées donc on ne peut plus arroser les plantations. Les fleurs se fanant rapidement, 
il faut donc faire place nette ... à notre grand regret. Conscients du risque canicule pour les années à venir, nous devrons 
repenser le fleurissement dans son ensemble en terme de choix de fleurs et/ou de plantes pour éviter d'avoir à refaire 
cette triste opération. 
 
Informations diverses  
- Tous les lundis à 9h, les adjoints se réunissent en mairie pour échanger les informations de la semaine. Le directeur 
des Services rejoint le groupe pour donner lui aussi des informations et pour répondre aux questions. 
- Tous les samedis matin, un adjoint est de permanence en mairie et va faire signer les commerçants du marché.  
- Les mardis matin et jeudis matin sont les créneaux donnés au secrétariat pour les rendez-vous urbanisme. 
- Christian BEDEZ demande qui est délégué au SYGAM avec Christine BUSSON. Il s’agit de Medhi REBOUH ; 
Jean-Pierre POIVEY est suppléant. 
Pour information : la séance d'installation a eu lieu le 16 septembre 2020 à 18h à PMA. 
           
Agnès TRAVERSIER : « Comment pensez-vous régler le problème d’atelier mécanique auto sur le trottoir rue des 
Cerisiers ? » 
Christine BUSSON : « C’est une bonne question, que l’on s’est déjà posée » 
Sophie RADREAU : « C’est un problème que vous n’avez pas résolu non plus » 
Agnès TRAVERSIER : « On n’avait pas eu de plaintes des riverains… Mais apparemment, ils ne sont pas contents » 
Christine BUSSON : « Le policier municipal est intervenu » 
                       
���� COMMISSION « PETITE ENFANCE – VIE SCOLAIRE – JEUNE SSE » 
séance du 03 juillet 2020  
– rapporteur Jean-Luc MARTINO ���� 
 
Présentation des membres de la Commission  
Deux invitées : Christine MORENO et Émilie GRABER. 
 
Bilan crise Covid 
Informations sur le fonctionnement des services et principaux impacts générés pendant la crise :  
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- 3 rentrées à organiser en quelques semaines avec des contraintes sanitaires contraignantes. 
- mobilisation importante des personnels (nous saluons leur réactivité et leur disponibilité). 
- achats divers, dont  masques et  gel hydroalcoolique pour environ 13 372 € (subventions non déduites) ; des factures 
restent à venir. 
- continuité pédagogique globalement assurée (avis des parents d’élèves en Conseils d’écoles). Le travail était envoyé 
deux fois par semaine, les enseignantes ont constaté des retours contrastés qui se classent globalement ainsi : 1/3 bons 
retours ; 1/3 retours épisodiques ; 1/3 pas ou peu de retours. 
 
ENT Eclat-BFC : (ensemble intégré de services numériques destiné à la communauté éducative) 
Les écoles seront équipées de l’Espace Numérique de Travail « Eclat-BFC ». Cet ENT, doté de nombreuses fonctions, 
permettra notamment de simplifier la communication « écoles/familles ». L’inscription est prévue pour 2 écoles et 
324 élèves pour une somme de 271,30 €. 
 
Conseils d’écoles 
Ils ont eu lieu le mardi 30 juin 2020. 
 
► École maternelle  
- Ouverture d’une 5ème classe. 
- Effectifs et répartitions : 

 
 
- Prévision des répartitions

 
- Projets : ils sont globalement non aboutis, suite au covid, mais il y a une autorisation de prolonger le projet 
ERASMUS+ l'an prochain. 
- Coopérative scolaire : le solde du compte au 30 juin 2020 est de 3 436,89 €, il y a eu peu de dépenses. 
- Travaux : demande d’installer des films anti-chaleur sur les dômes de la salle de motricité et dans les salles de 
cantine, couloir côté GS. 

 

► École élémentaire 
- Effectifs : 209 élèves  
- Répartitions  
 

Classe Effectif Classe Effectif 

CP 26 CM1 27 

CP+CE1 24 CM2 28 

CE1 26 CM2 29 

CE1+CE2 25 Ulis 13 

CM1+CE2 24   
 

- Projets : ils sont globalement non aboutis sauf le cycle piscine qui a pu se dérouler presque normalement. 
- Travaux : porte-manteaux, prises électriques, poignées de fenêtres 2ème étage, problèmes informatiques. Un point sur 
site sera fait semaine 28. 
- Dons de calculatrices : cette année, 33 élèves en bénéficieront, elles ont été remises en septembre, une information 
a été faite aux familles. Il a été décidé également de remettre une clé USB aux futurs collégiens. 
- Budget et orientations 2020 : le point est en cours pour analyser et finaliser les engagements. 
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Départ 
Madame DEUR, directrice, nous quitte pour Grand Charmont ; 3 enseignantes de l’école Claire Radreau ont eu 
également une mutation. 
Une petite cérémonie a été organisée à la fin des Conseils d’écoles.  
 

Labellisation E3D-niveau2 (École ou Établissement en Démarche Développement Durable) 
L’école Claire Radreau a obtenu son passage au niveau 2 en validant 14 Items sur 24 ; ceux-ci sont répartis dans            
3 domaines d’actions différents qui sont : 
- action pédagogique, éducative et formation ; 
- gestion durable de l'établissement ; 
- pilotage de l’Éducation au Développement Durable au sein de l'établissement. 
 

Accueils de loisirs 
Ouverture du 06 au 31 juillet 2020 de 7h30 à 18h00.  
Le 02 juillet 2020, 55 enfants étaient inscrits sur la totalité des activités (84 sur la période).  
 

Divers 
- Assemblée des personnels « Enfance – Jeunesse – Bâtiments » : elle a eu lieu le 23 juin 2020 à la salle des fêtes, 
chacun a pu se présenter et faire connaissance avec l’équipe municipale. 
- Crèche : visite le 24 juin 2020 avec Madame le Maire. Une réunion de travail (Directeur/Adjoint) a eu lieu le               
07 juillet 2020. 
- Inscriptions périscolaire : 110 dossiers au 06 juillet 2020. 
- Travaux : bâtiment restauration et accueil périscolaire : 
Présentation sommaire de l’œuvre aux membres de la Commission et analyse du planning.  
Initialement prévu le 09 décembre 2019, le lot n°3 (Charpente et ossature bois) a débuté le 28 juin 2020 avec 6,5 mois 
de retard. 
 

Agnès TRAVERSIER : « Le Bilan crise Covid est avec ou sans subvention ? » 
Jean-Luc MARTINO  : « Pour l’instant, je ne peux pas vous dire. Ce sont les chiffres que l’on m’a donnés à l’époque, 
donc je fais confiance aux Services qui me les ont donnés » 
Agnès TRAVERSIER : « L’État s’est engagé à verser 50% » 
Hikmet TEL  autorisé par Madame le Maire : « C’est sans les subventions » 
 
���� COMMISSION « CULTURE – ANIMATION – ASSOCIATIONS » 
séances du 1er juillet 2020 et du 25 août 2020  
– rapporteur Jasmine HERGAS ���� 
 
RÉPARTITION DES SALLES OMNISPORTS ET GYMNASE BEL-AIR 
Répartition des créneaux 
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Salle Omnisports  
M. MEILLET (Handball) sollicite un créneau en août pour la reprise de l’entrainement. 
Mme BREYNE (AMB) remarque que la salle de gym est ouverte le lundi soir, la Commission va vérifier et faire un 
rappel sur la fermeture des portes. Elle informe l’assemblée de l’achat d’une nouvelle piste acrobatique, et pose la 
question sur le protocole sanitaire de septembre. À ce jour nous ne pouvons répondre. 
 
Gymnase Bel-Air 
- À noter les changements suivants : 

→ La MPT abandonne son créneau du jeudi par manque d’intervenant. 
→ Le Karaté récupère ce créneau et prolonge la séance du jeudi jusqu’à 22h. 
→ Le Volley prend le créneau du mercredi après-midi de 13h30 à 15h. 
→ Le Handball réserve le lundi de 18h30 à 20h (à partir de novembre/décembre). 

- M. DOLCI, Président du Karaté demande s’il est possible de laisser les tapis en place le mardi soir. Il est informé 
que les heures de ménage ne pouvant être bougées, il n’est pas possible de donner suite à sa requête. 
Par contre, après concertation avec la responsable du Pôle Enfance Jeunesse Bâtiments, M. DOLCI pourra laisser les 
tapis en place durant les vacances scolaires. 
Pas d’activité Karaté juillet et août. 
- Le périscolaire utilisera le gymnase suivant les disponibilités. 
 
Divers 
- En accord avec M. LORDIER, adjoint aux Ateliers et le responsable des Ateliers, le n° de téléphone est donné aux 
Associations pour faciliter le contact en cas de besoin (03 81 96 23 07). 
- M. MEILLET (Handball) propose de diffuser dans le prochain Bavans infos tous les numéros de téléphone des 
associations sportives pour faciliter leur visibilité auprès du public. La Commission a transmis la demande à l’adjoint 
à la communication. 
 
Bernard DURY : « La demande de Bruno MEILLET n’a pas été entendue » 
Jean-Pierre LOUYS : « Non, car cela prend trop de place et on a choisi de faire cette diffusion plutôt sur la revue 
annuelle » 
Bernard DURY : « C’était plutôt une bonne idée, de le faire à la rentrée » 
  
RÉUNION AVES LES PRÉSIDENTS D’ASSOCIATIONS OCCUPANT LA MAISON DES ASSOCIATIONS 
 
- La séance s’ouvre avec la distribution à chaque association d’un guide pratique « Maison des Associations » qui 
regroupe les différents protocoles de nettoyage et les consignes à suivre sur l’utilisations des locaux. Ce guide a été 
élaboré en collaboration avec la directrice du Pôle Enfance Jeunesse en charge de l’équipe de nettoyage. 
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- S’en suit une présentation de chaque participant à la réunion. 
- Puis à partir du plan des salles et du préau, un tour de table est fait ; chacun valide les horaires et le lieu occupé. 
- Les Associations sont informées qu’une visite du bâtiment a été effectuée fin juillet avec M. LORDIER, adjoint aux 
travaux, et la directrice du Pôle enfance, pour lister les travaux à faire. 
- Paroles des associations : 
► M. GRIFFON (UNC) rappelle le besoin de recruter des membres plus jeunes. 
► M. RAMOS (Chorale « Les Baladins ») informe qu’ils sont soixante chanteurs et que cette période sanitaire ne 
leur permet pas de se réunir et que même hors cette période il est difficile pour eux de tenir à soixante dans la salle. 
M. RAMOS et Mme JACQUOT demandent un tableau supplémentaire : leur demande sera transmise à l’adjoint aux 
ateliers. 
► M. PAILLE (Faurecia musique) demande le créneau du mercredi à partir de 18h ; après accord avec M. MIELLE 
(MPT), celui-ci lui est accordé. 
► Mme LOMBAERT (Arts et Artisanats) demande un spot au-dessus du lavabo ; sa demande sera transmise à 
l’adjoint aux travaux. 
► L’Echo du Mont-Bart utilisera le préau une fois par mois. M. DAVID, président, demande qu’un affichage du 
planning d’occupation soit mis à l’extérieur ; la Commission valide cette proposition. 
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La Commission suggère à M. MIELLE (MPT) que les jeunes et les animateurs de l’Agasc réfléchissent à la manière 
d’embellir les portes des salles. 
Pour clore la séance, M. RAMOS de la Chorale « Les Baladins » remercie la Municipalité pour l’organisation de cette 
réunion en précisant que c’est la première depuis 11 ans. 
 
Pour rappel : la salle numérotée 6 étant une salle de réunion, il est nécessaire de passer en mairie pour la 
réserver. 
Elle est attribuée tous les lundis à L’Amicale des Associations à partir de 18h. 
 
• POINT SANITAIRE :  
Toutes les salles communales disposent de : 

- Distributeur de gel hydroalcoolique  
- Savon et essuie-main à disposition  

Contenance salles de sports : 
- Gymnase Bel-Air : 50 personnes 
- Salle omnisports : 60 personnes 
- Préau de la maison des associations : 40 personnes 

 
Jasmine HERGAS complète son exposé : 
- Une rampe d’accessibilité provisoire a été mise en place au gymnase Bel-Air à la demande du club de karaté. 
- Des annulations de locations de salles sont parvenues : le loto du pingpong, la randonnée populaire du mois 
d’octobre, le vide chambre d’enfants et les cochonnailles. 
- Il y a 15 réponses positives pour le salon du cadeau pour l’instant. 
 
Agnès TRAVERSIER : « Concernant la remarque de Monsieur RAMOS, tous les ans, toutes les associations, 
culturelles, sportives ou autres, sont invitées à une réunion afin de réserver éventuellement des salles, et elles ne 
viennent pas… » 
 
���� COMMISSION « ATELIERS – TRAVAUX – FORÊT – CIMETIÈR E » 
Séance du 03 juillet 2020  
– rapporteur Jean-Pierre CONTET ���� 
 
Bois 
Accueil de Monsieur SITTRE François, responsable O.N.F. du secteur. Présentation des membres de la Commission 
et tour de table.  
Monsieur SITTRE nous fait un exposé sur la gestion et la santé de la forêt suite à la sècheresse, et sur les nouvelles 
essences d’arbres adaptées au réchauffement climatique. 
Il nous présente le devis des travaux sylvicoles pour 2020 pour un total de 7 644,33 €. 
L’O.N.F. est aujourd’hui confronté au manque de respect des véhicules à moteur (quads et motos de cross) utilisant 
les chemins forestiers. La pose de grosses pierres sera faite prochainement pour en interdire l’accès ; Monsieur 
SITTRE nous suggère aussi de fermer la route du Mont-Bart côté Émaillerie en période de vigilance orange (menaces 
importantes de chutes d’arbres).   
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Le ramassage du bois mort est autorisé par l’adjoint à la forêt, en accord avec Monsieur SITTRE. 
Tous les matériels à moteur sont interdits ; seules la serpe et la scie à bois sont autorisées. 
Monsieur SITTRE quitte la réunion vers 18 heures et se propose de nous aider pour les années à venir. La Commission 
le remercie pour son intervention. 
 
Ateliers municipaux  
► Personnel  
- Personnel des Services techniques : 9 titulaires, 1 contrat CDD, 1 apprenti en espace vert ; dont 5 permis PL et 1 en 
formation. 
- Le responsable des Ateliers se propose de faire la formation d’ACMO (Agent Chargé de la Mise en Œuvre des règles 
d’hygiène et de sécurité).  
- En cas d’absence, le responsable des Ateliers est remplacé. 
► Matériel 
- Une fiche d’inventaire du matériel et des véhicules a été faite courant juin. 
- Le gros tracteur John Deere non utilisé (lame à neige, saleuse, micro-pelle) sera proposé à la vente au plus offrant.  
- Une étude sera demandée pour l’achat d’une épareuse adaptée à ce tracteur. 
- Prévision pour une formation SST (Sauveteurs Secouristes du Travail) pour un groupe de 4 à 10 personnes. Des 
devis seront demandés aux organismes agréés. 
 
Travaux 
- Désherbage des rues, reprise de la tonte régulière dans toute la ville, travaux de la fontaine en cours avant sa mise 
en eau, passage de l’épareuse en bord de routes, remise en fonction de l’arrosage automatique du stade.  
- Planning de la balayeuse : passage tous les seconds mercredis du mois soit 10 fois par an. Routes départementales 
D391 et D663 chaque mois, plus un secteur différent à chaque tournée. 
- Devis de 573,77 € pour achat de matériel bois pour la pose d’un garde-corps rue des Acacias : travaux effectués par 
les ateliers. 
- Remplacement de 3 candélabres en bois rue des Carrières (assurance). 
- La route départementale 663 a été coupée du 28 au 29 juillet avec déviation par la rue Sous-Roches : travaux 
d’enrobage effectués par le Département. 
 
Cimetière  
- Pose de panneaux "Interdit aux chiens" à chaque entrée. 
- Désherbage manuel effectué courant juin ; désherbage phytosanitaire prévu en juillet (le cimetière et le stade sont 
les seuls endroits autorisés), deux agents sont formés à l’utilisation du produit.  
- Pose de deux nouveaux colombariums de 15 places chacun. 
 
Divers  
Sécurité :  un rappel sera fait aux employés sur le port obligatoire des EPI (Équipement de Protection Individuelle), 
ainsi que sur le balisage obligatoire pour la protection des chantiers.  
 
Bernard DURY : « Je n’ai pas compris du tout la vente du tracteur. Il sert bien pour le déneigement et pour charger 
le sel sur le camion. Cela va être fait à la main ? » 
Agnès TRAVERSIER : « Pourquoi acheter une épareuse si le tracteur est vendu ? » 
Hikmet TEL  autorisé par Madame le Maire : « Je crois que … » 
Agnès TRAVERSIER : « Monsieur TEL ? » 
Sophie RADREAU : « Pourquoi ? Il n’a pas droit à la parole ? » 
Agnès TRAVERSIER : « Je ne sais pas. Un jour, tu t’étais offusquée lorsque je lui avais donné la parole, donc c’est 
bizarre, mais… » 
Hikmet TEL  autorisé par Madame le Maire : « Je crois que la phrase a été mal tournée, c’est le matériel non utilisé 
sur le tracteur qui va être vendu, ce n’est pas le tracteur. La lame à neige, la saleuse, la micro-pelle : c’est ce qui va à 
l’arrière. On conserve la chargeuse qui est sur le tracteur à l’avant, et qui permet effectivement de charger les saleuses. 
Ce n’est donc pas le tracteur qui est vendu. Il y a une erreur de frappe dans le compte-rendu » 
Agnès TRAVERSIER : « Concernant le bois, il y a effectivement un non-respect des chemins forestiers par les quads 
et les motos de cross. La pose de grosses pierres va bien empêcher leur passage, mais aussi celui des secours ; si 
quelqu’un se blesse en forêt, ça va être compliqué pour les secours »  
Bernard DURY : « Et aussi pour les affouagistes » 
Sophie RADREAU : « Les pompiers n’ont pas accès à tous les chemins forestiers » 
Agnès TRAVERSIER : « Les secours ne s’occupent pas de savoir s’ils ont accès ou non, ils montent… » 
Nathalie ATAR : « Le devis des travaux pour le bois de 7 644,33 € est accepté en l’état ? » 
Hikmet TEL  autorisé par Madame le Maire : « C’est le devis qu’a émis Monsieur SITTRE pour l’entretien annuel 
des forêts, il l’a émis en début d’année. On a une convention, Monsieur SITTRE nous quantifie le travail nécessaire 
pour la bonne tenue de la forêt. C’est à Monsieur LORDIER, comme le faisait Monsieur LIPSKI, de voir si les travaux 
sont judicieux ou pas. Je ne m’en suis pas occupé, mais je sais qu’ils ont fait le tour ensemble, je ne saurais pas vous 
dire s’il a émis des réserves sur certains sujets »  
Agnès TRAVERSIER : « J’ai une autre question, qui concerne le remplacement des trois candélabres. Un seul a été 
abîmé. Pourquoi l’assurance en paierait trois ? » 
Hikmet TEL  autorisé par Madame le Maire : « Les deux autres étaient en très mauvais état et… » 
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Agnès TRAVERSIER : « Ce n’est pas l’assurance qui va payer ? » 
Alicia PETRUZZELLI  : « L’assurance ne prendra en charge que celui qui est tombé » 
 
III  – Décisions du Maire 
 
► Décision 02/2020 : Signature du Contrat de maintenance concernant le logiciel de gestion du cimetière MAINT - 
Cart@cim CS Carto, avec GFI PROGICIELS GEOSPHERE – 21800 QUETIGNY 
 
► Décision 03/2020 : Signature de la Convention de livraison des repas pour la restauration scolaire avec la Société 
MALUGANI FRERES Z.A. La Cray 25420 VOUJEAUCOURT 
 
► Décision 04/2020 : Signature du Contrat Application Mobile CITYWALL avec la Société LUMIPLAN 9 Rue 
Royale 75008 PARIS 
 
► Décision 05/2020 : Signature du Contrat de location de PC avec la Société FACTUM FINANCE 26 Avenue de la 
Garenne 54000 NANCY 
 
Agnès TRAVERSIER : « Concernant la décision numéro 3, nous avons été surpris d’apprendre le changement de 
prestataire par le Bavans Infos. Sur quel cadre juridique vous êtes-vous basés ? » 
Sophie RADREAU : « Vous vouliez l’apprendre comment ? » 
Agnès TRAVERSIER : « La Commission scolaire n’a pas fait de présentation au Conseil Municipal » 
Sophie RADREAU : « La décision a été prise au mois de juillet » 
Jean-Luc MARTINO  : « On devait dénoncer le contrat avant le 31 juillet » 
Agnès TRAVERSIER : « Le contrat se terminait de mémoire au 31 août avec une reconduction tacite et, même si 
c’était le 31 juillet, une possibilité d’abandonner ce contrat dans un délai de trois mois, ce qui laissait le temps de 
travailler en Commission là-dessus, ce n’était pas urgent… » 
Sophie RADREAU : « On voulait changer de prestataire pour la rentrée, il fallait que la décision soit prise 
rapidement » 
Agnès TRAVERSIER : « Et cela s’est fait comment, cette prise de décision ? » 
Jean-Luc MARTINO  : « Le contrat a été dénoncé » 
Sophie RADREAU : « Au mois de juin, la commune a travaillé avec MALUGANI. Le Château d’Uzel ne livrait que 
des repas froids. C’est MALUGANI qui a donc livré les repas chauds aux enfants, servis dans les classes à ce moment-
là. Les élèves ont constaté une différence de qualité. On s’est posé alors la question sur le changement de prestataire » 
Jean-Luc MARTINO  : « Les repas chauds étaient livrés pendant l’accueil de loisirs au mois de juillet ; Monsieur 
MALUGANI livre en norvégienne, nous n’avons pas à réchauffer les plats. Il y a un gain énergétique conséquent, les 
fours ne tourneront plus. Il y a aussi le fait que les repas sont cuisinés et livrés dans la journée même, on n’est pas 
livrés le soir, ça ne traine pas dans le frigo et notamment le week-end. Avec Château d’Uzel, les repas étaient livrés 
le vendredi soir pour des repas consommés le lundi. Donc, vu tous ces avantages, la décision a été prise rapidement 
et le contrat dénoncé » 
Agnès TRAVERSIER : « À part que le montant total de cette prestation est supérieur au seuil du marché public, vous 
deviez passer par un marché à procédure adaptée, ce qui n’a pas été fait d’après ce que vous dites. Donc, vous ne 
pouviez pas vous prévaloir des articles L.2122-22 et L.2122-23 du CGCT pour signer cette convention puisqu’il n’y 
a pas eu de marché proprement dit, et le plus surprenant, c’est qu’en tant que quinzième vice-présidente de PMA en 
charge du service à la personne et à la petite enfance, tu n’es pas sans savoir que pour la restauration et la crèche de 
Colombier, PMA a passé un marché public »  
Sophie RADREAU : « Je ne vois pas le rapport » 
Agnès TRAVERSIER : « On fait d’un côté ce qu’il faut quand on est à PMA, et on ne le fait pas quand on est dans 
la commune » 
Sophie RADREAU : « Il y a un décret publié le 22 juillet 2020, c’est le décret 2020-893 qui nous dit que l’on a une 
mise en concurrence non obligatoire et un relèvement du seuil des marchés à 100 000 € sur les denrées alimentaires » 
Agnès TRAVERSIER : « Pour acheter des denrées alimentaires. Ce sont des fournitures de repas que vous achetez, 
ce ne sont pas des animaux, vous achetez des repas, pas un kilo de bananes ou un kilo de pommes de terre. En fait, 
cela c’était pour écouler le stock des agriculteurs. Je pense qu’il y a un souci sur la façon dont ça s’est passé et que le 
contrôle de légalité dans ce contexte… » 
Sophie RADREAU : « On avisera en temps et en heure » 
Jean-Luc MARTINO  : « La qualité des repas est bonne » 
Agnès TRAVERSIER : « Ce qui est prioritaire, c’est de faire les choses dans les règles. Cela n’aurait pas empêché 
de prendre le prestataire que vous avez choisi. Simplement, il y a le code des marchés publics, ce sont des procédures 
de commande publique, tout le monde doit avoir accès à la commande publique, il y a une égalité de chance des 
candidats, qu’ils aient le même traitement, et il doit y avoir transparence de la procédure, ce qui n’est pas le cas » 
Alicia PETRUZZELLI  : « C’est fait. Autant rester sur des choses qui sont bien pour nos enfants et ne pas chipoter 
sur des petits détails » 
Agnès TRAVERSIER : « Les marchés publics ce n’est pas un détail » 
Sophie RADREAU : « Est-ce que je peux poser une question : est-ce que la mise en concurrence avait bien été faite 
en 2017 ? » 
Agnès TRAVERSIER : « Oui, avec trois prestataires. David GRISEY pourra te donner les précisions »  
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Jean-Luc MARTINO  : « Si on nous avait avisé qu’il fallait faire une mise à concurrence, on l’aurait fait » 
Agnès TRAVERSIER : « Est-ce qu’on peut avoir ce contrat ? parce qu’il y a quand même des choses…, c’est peut-
être bon au goût, mais qui élabore les repas ? est-ce que c’est une diététicienne ? »  
Sophie RADREAU : « Les repas sont équilibrés à la journée et pas à la semaine comme avec Château d’Uzel » 
Agnès TRAVERSIER : « Oui, mais est-ce que c’est une diététicienne ? Est-ce qu’il y a une responsabilité 
civile personnel d’entreprise ? Une responsabilité professionnelle ? Est-ce qu’ils utilisent les entreprises locales ? Quel 
est le pourcentage de bio ?  Il y a un cahier des charges normalement. C’est ce qui fait partie justement du marché 
public. Il y a un cahier des charges qui est appliqué à tous les candidats. Quitte à ce que finalement, le choix se porte 
sur ce prestataire » 
Sophie RADREAU : « On verra cela pour le prochain Conseil Municipal » 
Bernard DURY : « À noter que Château d’Uzel fait fonctionner les Jardins d’idées et le personnel handicapé » 
Jean-Luc MARTINO  : « Monsieur MALUGANI se sert en circuit court. On constate, puisque je suis passé en 
restauration, qu’il y a moins de gaspillage, les poubelles ne sont pas remplies avec les restes de repas. J’ai moi-même 
goûté les repas de MALUGANI, j’ai posé des questions aux jeunes et franchement, leur avis est unanime. On va 
vérifier s’il y a vice de procédure, et si oui, on corrigera. Je pense qu’on aurait pu nous avertir » 
 
IV  – Divers 
 
► Une distribution de masques est organisée par l’intermédiaire du CCAS, aux heures d’ouverture. Trois masques en 
tissu sont donnés aux collégiens, lycéens et étudiants. 
► Suite à la loi dite "Engagement et Proximité" du 27 décembre 2019, les comptes-rendus de tous les Conseils 
d’Agglomération seront transmis à tous les membres du Conseil Municipal. 
Agnès TRAVERSIER : « On les reçoit déjà ! » 
Sophie RADREAU : « Non, pas les conseillers municipaux. Vous les recevez encore par erreur, en tant qu’anciens 
conseillers communautaires » 
 
► Bavans est passé en niveau 3 en ce qui concerne les restrictions d’usage de l’eau. 
► Le nettoyage d’automne aura lieu le samedi 03 octobre 2020. 
► La Commission Finances Administration générale Gestion du personnel aura lieu le 06 octobre 2020 à 18h. 
► Les élections sénatoriales auront lieu le dimanche 27 septembre 2020. 
 
Nathalie ATAR : « J’aurais voulu savoir où en était le projet de tennis couvert » 
Jasmine HERGAS : « J’ai rencontré Monsieur BONZOM ce soir. Pour ce qui est technique, je propose à Monsieur 
TEL de prendre la parole » 
Hikmet TEL  autorisé par Madame le Maire : « Un redécoupage des lots a été fait parce que le maître d’œuvre était 
parti sur un macro-lot qui réunissait trop d’éléments, ce qui ne permettait pas d’obtenir un prix intéressant. Le maître 
d’œuvre doit retransmettre semaine prochaine les éléments techniques nécessaires, pour une publication dans les deux 
à trois semaines à venir maximum. Ce qui permettra ensuite d’analyser les offres qui nous auront été transmises par 
les prestataires, et donnera plus de chances aux entreprises locales de postuler. Parce que quand il y a un macro-lot, 
en général, ce sont des entreprises avec lesquelles ils ont l’habitude de travailler qui sont choisies et les entreprises 
locales n’ont aucune chance. C’est une manière de faire travailler les entreprises locales et régionales » 
Agnès TRAVERSIER : « Y a-t-il une date pour le prochain Conseil Municipal ? » 
Sophie RADREAU : « Non » 
 

 
Séance levée à 21h25 


